
lumineux qui répandait une grande clarté. 
L'elonnemenl des personnes qui purent 
voir ce météore ne saurait se décrire, et 
plusieurs d'entre elles en furent épouvan
tées. Cependant l'apparition n'a eu que 
peu de durée , le globe de feu. en se r ap 
prochant de la terre, ne conservait presque 
plus d't e u t . Ap w s a chute, une lumière 
intense comme celle des ée!air.s a ete ob 
servée dans le ciel, pendant quelques se 
condes 

Depuis quelques jours, plusieurs aére— 
lilhes ont ete observées dans notre dépar
tement. 

L'ordonnance de police qui impose aux 
voiluriers l'obligation de se tenir à la tête 
de leurs chevaux, vient d'être sanctionm e 
par un arrêt qui a décide que le voiluri< r 
conducteur d'une charrette attelée de deux 
chevaux, trouve monte sur le prenne r 
cheval, contrevient aux prescriptions de 
la loi qui oblige les conduc'eurs à se tenir 
à portée de conduire leurs chevaux. Au
cune excuse ne peut et ne doit être admise 
en faveur des contrevenants. 

Voici, sur la taxe des droits de vêrilica-
tion des poids et mesures, quelques dé
tails qui pourront être utiles à nos 
lecteurs. 

En vertu de la loi'du i juillet 1837, l'usage 
d*s poids et mesures, qui r sultent du sjs-
tème métrique dérimai. a été rendu obliga
toire, à dater dM I " janvier I8i8, dans les 
magasins, boutiques, ateliers, ou maisons de 
commerce, ou dans les halles, foires ou mar
chés, sous les peiues prononcées par l'article 
479 du Code pénal. 

Les droits de vérification sont établis suivant 
un tarif général dont les intéressés peuvent 
prendre connaissance sur ia feuille de tète du 
rôle du percepteur. 

Ces droits sont dus par tous I s individus 
ayant des poids ou mesures dans leurs maga
sins, boutiques, ateliers, maisons de commer
ce, ou dans les ha;les, foires ou marchés, par 
tous les individus se servant de poids ou de 
mesures quelconques pour l'exercice de leur 
profession. 

Le tableau de ces profes ions est dressé 
. chaque année par les soins lies préfets de dé
partements. 

Pour déterminer les droits dus pour chaque 
assujetti, ou multiplie chaque poids, mesure et 
instruments de pesaçe dont il est tenu d être 
muni, pour la quolit*' de la laxte fixée pour 
chacun de ces objets, dans le tarif général l.a 
r union de ces diverses taxes forme le mon
tant di-s droits. 

U'aprcs l'article il> de l'ordonnance nu 17 
avril IH3U, les poids et mesures nouvellement 
fabriqués doivent être présentes au bureau du 
vérificateur pour être vérifiés et poinçonnés 
avant d'ét e livrés au commerce. Celle vérifi
cation est gratuite. 

Indépendamment de cette v riliration dite 
• t pr,mitti i\, il s'en l'ail une autre périodique tous 

les ..ns dans le chef-.leu de i'arroudissemeiit 
et dans les communes désignées par I : préfet, 
et tous les deux ans dans les autres com -
munes. 

L'assujetti qui se livre à plusieurs genres 
de commerce doit être pourvu de l'assortiment 
de poids et mesures fixés pour chacun d'eux. 
S'il ouvre plusieurs magasins, boutiques ou 
ateliers distincts, et placés dais des maisons 
différentes, il doit pourvoir chacun de ses ma
gasins, boutiques ou ateliers d - 1 assortiment 
exigé pour la profession qu'il «.xerc-. 

Les poids et mesures et instruments de pe
sage présentés vo.ont.iiremeiil à la vérification 
par des personnes non assujetties sont vérifiés 
gratuitement. Mais les droits de vérification 
périodique soni payés pour les poids et inesun s 
formant l'assortiment obligatoire de chaque 
assujetti t pour les instrument de pesage 
su.i'-ts •• '•' vérification. 

N'oublions pas de dire qu'une ordonnance 
royaie du 'hi décembre t S ITJ a prescrit de ré
duire d un dixième la rétribution dans les 
com.mines où la vérification a lieu tous les ans. 

Voici, dit le Crédit minier, un renseigne
ment ires-curieux sur l'origine des tr i
bunaux t;e commerce. Celle origine est 
très-aneit une. C'est à une circonstance 
toute fortuite que la France doit l 'elablis-

< sentent de son premier Iribunal de com
merce : Chartes IX, ayant vu par hasard 
renvoyer hors de cour deux marchands 
qui, depuis dix années, plaidaient en par
lement, résolut d'alTranchir le commerce 
des entraves qu'il rencontrait dans les 
justices royales, et pour cela il établit un 
tribunal où les négociants seraie il juges 
par b t i rs pairs. En conséquence, il rendu 

, en loG3. un edit qui réglementait la nou
velle institution; l'élection des magistrats 
s'en lit le 27Janvier loti t . 

Cependant Charles IX, après avoir ins
ti tue à Paris la Juridiction commerciale 
malgré Messieurs du Parlement , qui y 
voyaient une atteinte a une prérogative, 
en créa de pareilles dans quelques autres 
grandes villes. Ses successeurs imitèrent 
sou exemple, de sorte qu'à la révolution 

•* il y avait 07 tribunaux consulaires dans 
tout !e royaume , les derniers crées l'a-
vaiente te par Louis XIV (1711). Lesjuges-
consttls portaient, comme le roi, le litre 
de tire. 

AVIS A t X ItKM'lEtlS. 
Les propriela.res de rentes au porteur de 

Vaurien fonds 3 p. 0/0 sont invites à dépo
ser leurs inscriptions à la Reeetle-Gene-
rale du Nord, o Lille, ou aux Recettes 
particulières des arrondissements, pour en 
obtenir ultérieurement l'eeh; nge contre 
des inscriptions du nouveau fond S p. 0/Q, 
payables par Irimeslre. (Loi du ït juillet 
IHiM. art ic le M). 

!! importe de lia ter ce dépôt pour ne pas 
éprouver de retard dans le paiement du 
trimestre du l ' r octobre prochain. 

l'o'rir toule la chronique locale, J. UEB0LX. 

CORRESPONDANCE. 
Nous publions sous noire responsabilité 

légale le résume suivant extrait de nos 
correspondances : 

Paris, 19 septembre 1862. . 
A la suite de la piise «te* possession par 

le « s e r a i Furey du commandement en 
e V f d v l'armée française au Mexique, le 
gênerai Latence* serait autorise, di t-on, 

à rentrer en France. Il serait remplacé 
par le gênerai Uouay. 

Il n'est pas vrai, comme plusieurs jour
naux l'ont annonce, que l 'Empereur ait 
envoyé la croix d'officier de la Légion 
d'Honneur au colonel Pallavicitii après 
l'atiaire d'Aspromonte. 

On parle toujours, et même avec plus 
d'intensité que précédemment, des ele -
tions pour la lin d'octobre. Rien de posilif 
ne confirme ces bruits que se plaisent à 
répandre des pe-sonnes qui se disent tou
jours, et par habitude, bien informées. 

La Rourse a été extrêmement émue. On 
se passait de main eu main un télégramme 
de Turin annonçant que le gouvernement 
du Roi Victor-Emmanuel n'entend rien 
céder sur la question de Rome. 

On parlait de la publication prochaine 
dans le Moniteur d'une note destinée à 
fixer les incerlitudes et à rassurer l'opi
nion publique au sujet des affaires d'Italie 

On assure que M. Ernesl Raroche, fils 
du président du Conseil d'Eiat, et qui a 
l'ait dernièrement un voyage en Amérique 
et en Egyple se présentera aux prochaines 
élections comme candidat du gouverne
ment dans le département de Seine-et-
Oise. 

Le docteur Trousseau, professeur de la 
faculté de Paris vient, di t-on, de partir 
pour Aspromonle afin de donner ses soins 
à Garibaldi. Les journaux anglais annon
cent que le chirurgien Partridge. a déclare 
qu'aucune balle n'a séjourne dans la bles
sure que sondaient en vain depuis si long
temps les illustrations chirurgiales de 
l'Italie. 

Aucune notabilité de premier ordre 
n'assistait au banquet de Rruxelles, Vic
tor Hugo a prononce un discours que pu
blie VIndépendance belge qui n'a point ete 
distribuée aujourd'hui. 

On assure qu'une partie des convives 
s'est passe la fantaisie d'aller après le 
banquet ehariratiser Proudhon, pour le 
punir de s'être pose en adversaire de l 'u-
tute italienne. 

La Gazette de la Bourse, de Rerlin, pu
blie les ligues suivantes que nous repro 
duisous sous toutes reserves : 

« Des nouvelles qui arrivent de Rein-
h irdsbrunn confirment malheureusement, 
en partie, les bruils uffl.geans au sujet de 
l'état ou se trouve la reine Victoria. La 
Re.ine vit dans une retraite absolue au 
château de chasse du-due, et ne voit per
sonne à l'exception de ses parents. H de
vient de plus en plus probable que le règne 
briliaiit et prospère de celte Princesse se 
terminera par une abdication ou par une 
régence. • 

On parle de l'extrême agitation qui r é 
gnerait a Varsovie et sur d'aulres points 
de la Pologne. 

Les conférences de Constanlinople sont 
à peine terminées et l'on reçoit déjà de 
fort tristes nouvelles de la Servie. Des 
troubles éclatent de tous côtes et l'on s 'al-
tend chaque jour à un soulèvement gêne
rai. « ; 

Pour toule la correspondance : J. IÎEISOUX. 

Tribunaux . 
1 " CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. PELLE , colonel du 30e 

régiment d'infanterie. 
Audiences dis 15 et 1G septembre. 

Affaire du capitaine - trésorier ae l'École de 
Saint-l-yr. — Faux en mal ière .le eoninlnhi-
lité militaire. — Détournement de fonds 
appartenait à l'Elat. 
Le capitaine Houel est arrivé à l'Ecole 

de Suinl-Cyr en 1860 pour y remplir les 
fondions de trésorier. Il sortait de la non-
activée pour infirmités temporaires, et ses 
ressources financières se ressentaient de 
l'état par lequel il avait passe. Il emprun
tait dans les premiers mois une somme de 
100 fr. au sous-officier qui lui servait de 
secrétaire, et 3.000 fr. au brigadier sellier 
de l'Ecole. 

Pour payer ses dettes anciennes et sa
tisfaire à ses goûts de luxe, le capitaine 
Houel puisa bientôt même à la caisse qui 
lui était confiée. Pour déguiser ses sous
tractions, qui s'élevèrent un moment, dit 
l'acte d'accusation, à 25,000 francs, le 
trésorier fournil au conseil d 'adminstra-
tion de l'Ecole des factures revêtues d 'ac-
q.lit faux, notamment une facture de Bal-
san, fournisseur de drap, montant à 20,500 
francs environ. 

L'accuse s'est présenté devant le con
seil avec toutes les marques d'un repentir 
sincère. D'une voix coupée par les larmes, 
il a avoue les faits qui lui étaient repro-
ch s. M* Lachaud, son défenseur, a fait 
valoir en sa faveur qu'il n'avait cru qu'em-
pru'îler à la caisse de l'Ecole ; qu 'une 
partie du déficit avait déjà ete comble, et 
que la belle-mère du prévenu s'cngfgeait 
à restituer ce qui manquait encore. 

Maigre celle plaidoirie, en présence des 
charges nombreuses qui pèsent sur l 'ac
cuse et de ses propres aveux, le conseil a 
déclare, à l 'unanimité, le capitaine Houel 
coupable sur lotis les chefs, et, à la simple 
majorité de quatre voix contre cinq, a ad 
mis des circonstances at ténuantes. 

Le conseil, descendant la peine d'un 
seul degré, condamne l'accuse à six a n 
nées de réclusion, à la dégradation mili
taire et à la surveillance à vie de la haute 
po ice. Enjoint à M. le commissaire impé
rial de donner immédiatement leclure du 
jugement au condamne, en présence de la 
garde assemblée sous les armes. 

L'audience est levée à quatre heures, et 
la foule s'écoule lentement pour assister à 
la leelu e du jugement. 

Le condamne Houel ayant été placé en 
avant de 1 i iroupe, e greffier a lu le juge
ment de condamnation. Pendant cette lec
lure, qu u . te assez longue, le condamné 
a montre une grande émotion, qui se t ra 

hissait par les mouvements nerveux de ses 
mains et de ses bras. 

.INDUSTRIE ET COMMERCE 
On écrit d'Aubenas. le 14 septembre : 
« Notre foire, qui ne devait avoir lieu 

que demain, s'est tenue en partie hier sa 
medi. Acheteurs et vendeurs se sont mon
tres reservesdansles transactions.eu égard 
aux incertiludes qui règne*nt depuis quel
que temps sur l'avenir. Néanmoins, les 
nrix ont ete bien tenus pour toule nature 
de soie. On oeuf même dire qu'il y a en 
hausse sur 1 s grèges de pays. On a paye 
jusqu'à 66 fr. les foules premières qual i 
tés, et on ne pouvait obtenir de jolies soies 
courantes fines sans y mettre le prix de 
60 à 64 f,, selon le litre. 

» Quelques parties de soies inP-rÏMires 
se p>yai«iil. selon le mé • t \ de 50 à 56 fr. 
le Kilog. Les parties de soie étaient plus 
considérables qu'à l 'ordina ;re, mats les 
vendeurs étaient peu nombreux. 

» On peut évaluer approximativement à 
12 ou 1.500 kilog. les grèges de pays qui 
se sont vendues sur place. 

» Aujo-ird'hui. il s'est aussi fait quel
ques affaires aux prix pratiques hier ; mais 
ce sonl. e i gênerai , les revendeurs qui ont 
traite directement avec les mouliniers, On 
pi u ' dire qu'une grande partie de ce qui a 
été acheté hier a été revendue aujourd'hui. 

• Il s'est Iraite aussi quelques halles en 
soie de Brousse on d'Italie, par l'entremise 
de commissionnaires lyonnais, fort nom
breux à notre foire. On a aussi traite 
quelques affaires à ouvraison et en compte 
à demi d'ouvraison. 

» En treneral. nos mouliniers préfèrent 
ces sottes d 'ara i res aux achats d i tec t s ; 
elles sonl très recherchées, el , vu les 
triâtes éventualités de l'avenir, elles offrent 
moins de chance de perte. » 

Une série de résolutions relatives à In 
production du colon dans l'Inde ont été 
adoptées par la Chambre de commen e t!e 
Manchester qui d> clare que ce pays est 
admirablement propre à la culture du co
ton ; q te toul Gouvernement ou toute e n 
treprise particulière donnant des garantit s 
pourrait seconder les progrès de celle cul
ture ; mais qu'il faudrait y concourir en 
faisant ex culer des travaux d'irrigation, 
des roules ou des chemins de fer, el en 
a neliorant, en perfectionnant la legisla-
i.on sur les contrais et les mouvances d t s 
propriétés foncières. 

FAITS DIVËHS. 
La Loire el plusieurs de nos gram's 

cours d'eaux sonl débordes en ce moment. 
Il ijarait qi e ces inondations isoul g e n . -
raies. Hier, le courrier d'Espagne se trou
vait a treie par les eaux de la Bidass< a ; 
aujourd'hui on apprend qu'à Anfrodota, 
près de 1 i -fi, dans les Etals de l'Eglise, 
les eaux se sonl précipitées avec une telle 
violence, qu'elles ont ravage tout le pays 
et détruit de fond en comble le couvei t 
des Pères franciscains. Près de 80 person
nes auraient péri dans ce desastre. 

— Le Journal du Loiret dit' que la erre 
qui s'ciuit manifestée en Loire a i.tteu.t 
s >n maximum lundi matin. Le fleuve mar
quait a l'eiiage 2 métré> 26 centime rê >. 

Depu s litnanche, i Indre, d'ordinaire t i 
calme. »s sortie de son lii ; les eaux cou
vrent les prairies qui la bordent el ont 
envahi les jardins maraîchers. Les regains 
souffrent de son crue el ne donneront 
qu'un fourrage avarie. Henreusemen. e 
vent est Ira s el tout porle à croire que 
les eaux se retireront promplement. 

— On écrit de I ruxelles au rréci-rseur : 
« Il y a un mois environ . M. Louis Hy-

mans dicouvrit à Carcassonne, d a n , un 
château ban par les Vis goths, le prem er 
chevalier de l'ordre de Leopold. Cela i t un 
invalide ayant une jambe de bois, un a n 
cien sapeur franc u s . Bavard , comme .e 
sont tous les vieux mil latres, le concierge 
en parlant des Visigolhs, trouva moyen de 
toucher un mol ue sa jambe perdue , qu'il 
avait laissée au bout du monde en 183^. 
Cette date frappa M. Hymans, qui se r ap 
pela le siège d'Anvers. 

» — En effet, dit l'invalide, c'est à An
vers ; est-ce que vous connaissez ce,a , 
vous au ire- ? 

» — Parbleu, nous en venons. 
» — Quoi ? vous seriez des Belges de 

Belgique? 
» — Par:aitement. 
» Et votre roi d o n c , qui m'a lui-même 

donne sa croix, comment va - t - i l ? 
» — Très bien... 
» — El le dbeteur Seutin , qui m'a si 

proprement coupe la jambe ? 
» — Mort. 
• — Diable t et moi qui me porle encore 

si bien.. . Et M. Gerher, le directeur de 
l 'hôpital.., El votre reine, uni m'a envoyé 
de la charpie à l 'hôpital... Tenez, voici le 
soulier que ma defunle jambe portail en 
1832, j ' a i conservé iu-dedans la charpie 
de la renie. . . 

• Les détails de cette renconlre étaient 
parfaitement exacts, el le roi Leopold les 
ayant lus dans un journal , s'est rappelé le 
sapeur Ausseil. avec lequel il avait cause 
dans la (ranch e devant Anv i r s ; il s'est 
rappelé qu'il l'avait décore de son or ire 
pour un acle de courage qui a ele signale 
comme un exemple dans u . ordre du jour 
adresse à l 'armée française, et le roi a 
voulu prouver au vieux *olda qu'il ne l'a
vait punit oublie. M. Hy iiiaus a dû élre 
prie, par le secrétaire du roi. d'écrire à 
Ausseil que le roi lui envoie : 1° un tableau 
qui se trouve actuellement dans la galerie 
du palais, représentant Sa Majese causant 
dans la t ranchée avec le sapeur mu;i le; 
2* une medml e d'or à son effigie ; 3° le 
livret d'une pc.ismii ann ieile de 300 fr., 
sur la cassette particulière de Sa Majesté. » 

— Le terme fixé pour la clôture d e 
l'Exposition internationale de Londres (15 
octobre) approche, et l'on doute fort que 
lesentrepreneurs rentrent dans leursfrais. 
Déjà, voilà le fournisseur du buffet, un 
Français du nom de .Vieillard, réduit à se 
mettre en faillite. Il manque pour 20.000 
liv. si. (500.000). Dans la reunion des 
créanciers, M. Vieillard a dû donner des 
explications sur 3.000 liv. si . d'honoraires 
payes à un membre de la plus hau te a r i s 
tocratie anglaise dont le nom se trouve 
mêle aux tripotages auxquels adonne lieu 
l'adjudication de celte exploitation. 

— La Gazelle de Cologne emprunte à la 
Batner Zeilung le fait suivant : 

« Un collégien de Cologne, qui avait 
passe quelques jours à Elberfeld, e la i t sur 
le point de retourner à Cologne et avait 
acheté des cigares et une boite d'allumet
tes phosphoriques. Une fois en route, il 
voulut allumer un cigare et s'efforça de 
tirer une al 'um t e ; elle» étaient si s e r 
rées l'-ine contre l 'autre, qu|il n'y parve
nait pas : il fourra un ongle entre elles ; 
un morceau de phosphore se détacha et 
s'enflamma. 

> Quoiqu i' eût détaché promplement le 
ph tsphore, il ressentit une vive douleur, 
et peu après sa main était horrib'ement 
enflée. Il descendit à Duss< I Jorf pour aller 
c ;ez un médecin, qui lui déclara que 
l 'amputation de la main était nécessaire. 
Il ne voulut pas y consentir et retourna 
jusqu'à Cologne, où les médecins consul
tes déclarèrent que l'amputation du bras 
était urgente ; il dut s'y résigner. » 

— Un accident d'une nature singulière 
menace le chemin de fer de Rome à Civila-
Vecchia : il sJagit d'un incendie souter-
r un, d'une sorte de v >'caii en germe, qi i 
sj'est manifeste à l'endroit dit Monl-des-
Rlches, à 7 kilomètres de Rome. Le foyer 
du feu se trouve sur le talus, à droite de la 
voie ferrée (en allant de Rome à Civila-
Veechia) el l'espaee occupe par les c re 
vasses, di n tant des exhalaisons sulfu
reuses, mesure environ vingt mètres de 
longueur el dix de largeur. 

La temperalure superficielle du sol est 
notamment élevée, de telle sorle qu'en 
certains endroits, on a de la peine à de
meurer quelques instants, même avec de 
fortes chaussures. 

En creusant le sol à une profondeur de 
quatre p.ilmi, on a trouve la roche incan
descente et visiblement rouge en plein 
jour. Un lingot d'etain place au-dessus 
s'est fondu en un instant. Celte roche en 
ignilibn est un schiste argileux riche en 
dépôts végétaux faussiles el réduis à un 
elal bitumineux. •> 

— Le Messager d'Odessa raconte qu'à 
Cherson un joueur d'orgues étranger vient 
d'être arrête comme incendiaire. Cet hom
me a habite autrefois Odessa et y a long
temps exploite la commisération publique. 
On le voyait toujours accompagne de sa 
petite fille el traîne sur une voilure à bras, 
qui cachait ses pieds de telle manière 
qu'on devait croire qu'il les avait perdus 
par suile d'une amputation. Lors de son 
ai reslalion ou a trouve sur lui I5.0C0 rou
bles en billets de banque, diverses ma
tières incendiaires, un grand nombre de 
correspondances, un plan d'Odessa dessine 
de sa main, la photographie de diverses 
rues de celle ville, il avait les pieds dans 
leur e la l normal. 

— Les journaux hongrois racontent un 
fait qu ; vient de se passer à Kecskemet, 
et qui prouve que les voleurs en ce pays 
savent allier la galanterie à l 'audace. 

Une dame qui se re-ndait seule en voi
lure à sa maison de campagne avait re
marque que aeux cavaliers d'assez mau
vaise apparence la suivaient depuis quel
que temps. La frayeur la prit lotit à coup, 
et elle dil au cocher, petit homme maigre 
el vieux, d'entrer dans la première ferme 
qu'il rencontrerait sur la roule. Mais comme 
si les cavaliers avaient en le idu cet ordre, 
ils pressèrent l'allure de leurs chevaux et 
ne lardèrent pas à se préserlter devant la 
dame, le chapeau à la main : 

t Nous sommes vraiment fâchés, ma
dame, dirent-i ls , d'interrompre si inopi 
nemenl votre voyage. Ne vous eflrayez 
point; il ne vous sera fait aucun mal. Seu
lement, il faut nous abandonner celle 
voilure, dont nous avons besoin ; votre 
r pulalion courrait vraiment trop de r is
ques, si l'on vous y voyait avec deux ca
valiers tels que nous. Quant au cocher, 
ajouterenl-ils en montrant un pistolet, 
voici qui le -endra prompt à nous obéir. • 

La daine tremblait tellement qu'ils du
rent l'aider à descendre. Ils le firent avec 
tous les ménagements et la galanterie pos
sibles. Puis ils attelèrent les deux chevaux 
à la voilure, y moulèrent lestement et 
partirent, non sans adresser leurs cor
diales salutalions à la dame, qui n'en 
pouvait croire ses yeux. 

, Pour tons les articles non signés, J. Rehoux 

Deux Tirages mardi 30 Septembre. 
Plus de 300 lois à gagner (100.00,0 f.— 

•>5,i»00 f , 10,000 f , 5,0(10 fr., etc. , loi» 
payés en espèces. — Pour '•'-(•r-voir, — dans 
les départements, pour DIX francs de bil
lets assortis de Grandes Loteries autor i 
sées, «dresser (mandat de poste ou lim-
bre,-posie) DIX francs au directeur du 
Bureau-Exactitude, rue Rivoli, 6S, Paris. 
— Un participera à tontes les chances de 
gain des luts de tous les lirages. 

BULLETIN FWAr; 
19 septembre M 

Le mouvement «e nattas* a coalisas* «•j<mr-
d'hui malgré le |wu d'activité des transarli.<ML 
Les cours , fermes au début, s'ont pas tardé A -
faiblir par suis*- de rftmMttea» de béséficm , 
mais if* se son* relevé» a U cJéaaf» de la v 
Bourse. 

La rente a oseille entr» *•>.« et 00.«0 ; amv 
a fermé à 69 05. 

Les fonds anglais sont rewm** l l—iade t/8 
à la deuvième cote, K3 5/8 à 3/1. 

Les fonds de Vû>aae sont fhis teames. Les. 
changes sonl en tatime. 

L'Emprunt italien, ouvert à 70.45. a fermé 
i "O.yO, après avoir fait 71 au plus hast. 

Le Crédit Mobilier a maintenu la h—sie ac-
qnise ces jours derme». Il a faéJnHrMHHI 
nuis haut', 967.50 au plus bas et aleraâe a7 " 
972. 0. Les , rimes site cette vateex sont re
cherchées. 

Le Lyon s'est traité de l t t fJftA 1175 et le 
Midi de 847.-0 à 815. KL, 

L'Orl ans a tVnm* * 1058éMp«l Nord k 
1030; .'Est à 557 50; l'Ouest à 560; le» Autri
chiens à 476.25; les Lmnbar*s>' 8D6';T(| S" 
gosse à 5^0 ; le Mobilier espagnol à 607.t 

Le Nord de l'Espagne a fertne atmt, « 
avoir fait 517.r • 

Le Barcelone a fermé à 340; les Basses* 
A ^ ^ o ^ n 8 c A , u ^ \ # ^ ^ i l l ^ ' 
9 6 **•- ef o ^ , - ' ' • • ' a ' * 

Banque de France, 3200. 
Crédit foncier, l i tS . '. - JtJùi / 

• Pour.ftttrait : J . Baaoot. 
—THÉÂTR¥"DITRÔÛBAIX. 

Dimanche 21 sepUBintbre > j A fj 
1. LA CHAMBRE A DEUX LITS* vaudevilla 

en 1 acle. 
2. UN MONSIEUR QUI PRENO LA MOUCHE . 

comédie-vaudeville fin*l acte. 
3 . LA GRACE DE DIEU, drame-vaudaviUa 

en 5 actes. 
Les bureaux seront ouverts-à 6 heures, 

— On commencera è C h. 1/4. 

L u n d i & . 
1. HENRIETTE ET CHARLOT, vaudeville 

en 1 acle. '•# \ 
2. LE VOYAGE DE M. PÉR1CH0N, comé

die eu 4 actes. 
3 . L'AMOUR QUE QU' C'EST QU* .ÇA? 

vaudeville en 1 acle. 
Lever <lu rideau à 7 heures. 

Privâtes pkicrs : 
Loges de première galerie, 3 fr. 50; fauteuil 

de première galerie, 3 fr.; fauteuil d'orchestre, • 
2 fr. 50 ; première galerie,. SI if : stalles d« 
parquet. 2 fr.; deuxième galerie, t fr.*25; par
quet, t fr.25; parterre, i fr.;amphithéâtre,50c. 

On peut.se procirer des cachets à l'avance, 
de 9 heures à 4 heures, chez J. llehotix, Grnnde-. 
fhie. 56. 

Un supplément de 25 cent, sera perçu pour 
les cachets pris à l'avance, pour les places au-
dessus de 2 fr Pour les autres places,, il sera 
perçu 10 c. par cachet. 

I I I I S I X l t i l » E L I L L E 
Dimanche 21 septembre. 

CONTINUATION DES DÉBUTS GÉNÉRAUX. 
UN MARI DANS DU COTON, vaudeville 

en 1 acle. 
LA F \V0MTE. grand opéra en 4 acte*. 
LE CHEVALIER DE SAINT-GEORGES, 

vaudeville en 3 actes. 
On commencera à 5 heures 1/2. 

PKÉ-C\TKL\X_(J\RDÏNS DE LILLE): 
Dimanche 21 septembre 

DERNIÈRE FKTK DE LA SAISON. 
Grand feu d'artifice. — Bouquet. — Grande 

mai rlie et retraite aux flainb aux par tonte la 
musique du 61e.— Bal champêtre de six heures 
du sciir 4 

du 61* 

Benseignemeuts sur la Lo'erie St.-Point. 
Vu la rapidité du placement des billets, 

l'Autorité en a rapproché le tirage. Il aura 
lieu le marl i 30 septembre courant. — 
Prendre les billets dès aujourd'hui, car on 
en m îtiquera avant l'époque fixée pour 
lermiuer cette important» lulerie, — dont 
les 27'.) lois n Hier, seront immédiatement 
payés en espères. (Gros Lois de 100,000 
fr., — 10,000 fr., —5,000 fr., etc. , etc.) 

du soir à minuit, orchestre par toute la musique 
— Prix d'entrée ; I franc. 

KERMESSES. 
Dimanche il septembre 

Cysoing. Escobecques, Fournes, Hel-
lemmes. Hem. Houplines, La Neuville, 
Tourmigmes, Wattiguies. 

COMPAGNIE WA T'i 
3Min.es de Mlvtliune. 

D É P Ô T DE 

CHARBONS ëRAS 
des fosses de m 

BL'LLY, MAZI.NGARBG ET VÉRMBLLBÂ. ' 

YEUTE A L^fiCTfttftftfE^ 
.Tlesure des fesses. 

La Compagnie des Mines de Béthune.rfont 
le dépôt de charbons est si lue près de la, 
gare du chemin de fer, rue Latérale, a 
Roubaiv, ne pouvant suffira aux demandes 
journalières nui lui sonl faites, prie MM. 
les consominateurs de vouloir biea faire 
leurs commandes un ou deux jours à l 'a-
v; nre , afin qu'il ne soit apporté aucun 
re t i rd dans les livraisons; les charbons qui 
leur seront demandés seront toujours four
nis exempts de tous mélangea, t r is gaille-
teux , bien sers et nouvellement extraits , 
aux prix suivants : 

f f. f>ft t 'hectoli're, (mesure das fosses, 
_ >>' g> « t mis en voilure el rendu à domi-
! L" - " S i c i l e , pour la ville (octroi cora

i l . » * î p r i s ) . 

f f. S O j l'hectolitre, mesure des fosses, 
f f. C IO pris au-dépôt et mis e a voiture 
f. f. 5 0 V o u r l a ville (octroi compris).. 

* f- * * | Pheclolitre, mesure des fossés, 
1 f. S S pris au dépôt et mis .eu voiture' ' 
§ f, j | 3 \ pour la campagne. 

Les droits d'oriroi seront défalques sur 
les prix ci-dessus, pour les personnes ayant 
l'entrepôt. 

S'adresser à M. Louis COURTRAY, re 
présentant dé la Compagnie, rue Poivrée, 
29, ou au dépôt même, rue Latérale, prè* 
ia gare du chcuiiu de fer. 

peut.se
file:///V0MTE
3Min.es

